
 
Offre d’emploi 

Garde technicien de la Réserve naturelle de Saint-Martin 
--- 

 
 
L’association de gestion de la Réserve naturelle de Saint-Martin recrute un garde technicien. 
Nombre de postes à pouvoir : 1  
Profil de poste : garde technicien  
Lieu : Saint-Martin (97150), Antilles 
Type de contrat : CDD de 1 an 
Date d’embauche prévue : 3 juillet 2023 
Rémunération : 1785.39 euros net  
 
 
LE CONTEXTE : LA RESERVE NATURELLE DE SAINT-MARTIN 
 
La Réserve naturelle de Saint-Martin est une aire marine protégée de 30km² située au nord-est de l’île 
de Saint-Martin. Créé en 1998, cet espace préserve les cinq principaux écosystèmes de l’île : récifs 
coralliens, mangroves, herbiers, étangs et forêt sèche littorale. 
 
L’association de gestion de la réserve naturelle de Saint-Martin assure une mission de service 
publique. Ses objectifs, sous l’autorité du comité consultatif présidé par M. le Préfet délégué à Saint-
Barthélemy et Saint-Martin sont : 
- Veiller au respect de la réglementation et à une pratique des activités humaines compatible 
avec les objectifs de la Réserve ; 
- Optimiser les moyens de gestion ; 
- Favoriser la conservation des récifs coralliens et des espèces associées ; 
- Favoriser la conservation des populations de tortues marines ; 
- Maintenir ou améliorer les conditions d’accueil pour les populations de mammifères marins et 
pour les populations d’oiseaux marins nicheurs ; 
- Assurer les missions de communication, de sensibilisation et d’éducation à l’environnement ; 
- Renforcer l’ancrage territorial et régional de la Réserve. 
 
 
 
PRESENTATION DU POSTE 
 
Sous l’autorité du Directeur de la Réserve naturelle et du chef de pôle,  le garde technicien assure la 
surveillance des espaces classés en Réserve Naturelle. Il participe  activement aux missions 
d’aménagement,  et peut être amené à se joindre aux suivis scientifiques et aux activités d’éducation à 
l’environnement.  
 
 
 
 



MISSIONS ET ACTIVITES PRINCIPALES 
 
Les missions principales nécessitent une présence journalière sur le terrain. Le Garde Technicien aura 
pour missions : 
 
La surveillance du territoire et police de l’environnement : sous l’autorité du Procureur de la 
République (sur le plan fonctionnel) et sous l'autorité du responsable du Pôle « Aménagement Police » 
(sur le plan organique), il est chargé de missions de police judiciaire définies par la loi. Il est 
assermenté et commissionné pour rechercher et constater les infractions. A ce titre le Garde 
Technicien est chargé de surveiller les zones littorales et marines protégées et d’assurer des missions 
de police de l’environnement dévolues aux agents des réserves naturelles. 
 
Les opérations d’aménagement: il participe à l’entretien et au suivi des dispositifs d’amarrage. Il 
participe à l’entretien et au suivi du balisage de la Réserve Naturelle. Il s’occupe de l’entretien des 
véhicules, du matériel, et des aménagements terrestres. Il participe à la rédaction des rapports 
d’activité et des rapports scientifiques et techniques. Il participe au montage de projets techniques. Il 
participe à la vie de la structure gestionnaire de la Réserve Naturelle, afin d’en assurer son bon 
fonctionnement. 
 
La connaissance et le suivi du patrimoine naturel : sous l’autorité fonctionnelle du responsable du pôle 
« scientifique » : Il participe à la gestion opérationnelle des sites, l’accueil et l’information du public 
ainsi que la mise en place et l’application de protocoles scientifiques. Il appuie les scientifiques sur le 
terrain et réalise des suivis destinés à évaluer l’état de santé des récifs et l’efficacité des mesures de 
gestion. Il participe à des actions de protection, restauration, aménagement des milieux sous le 
contrôle du pôle scientifique. 
 
Les actions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement : en lien avec les activités du pôle 
« Education et sensibilisation », et sous l’autorité fonctionnelle de son responsable, il participe aux 
actions d'information, de sensibilisation, et d'éducation, programmées. Il peut s’agir d’événements 
ponctuels particuliers, ou d’intervention au sein des écoles de Saint-Martin. Il participe à l’entretien de 
la signalétique terrestre. 
 
 
COMPETENCES  
 
• Connaissances écologiques généralistes ; 
• Réglementations concernant la protection de la nature, les espaces protégés, les procédures liées à 
l’exercice de la police de la nature, les pouvoirs et devoirs du garde ; 
• Outils informatique et bureautique ; 
•Bien maîtriser la langue française et anglaise et faire preuve d’une facilité d’expression orale et écrite 
(pour la rédaction de PV). 
 
 
SAVOIR-ETRE 
 
• Faire preuve d’une capacité de sang-froid dans les situations conflictuelles, d’écoute, de négociation 
et d’adaptation dans la réalisation des missions de sensibilisation, d’un goût pour le travail en équipe 
et d’une capacité à intervenir auprès de différents publics ; 



•Disposer d'un goût pour les activités de suivis scientifiques, de connaissance, de recherche et de 
sensibilisation ; 
• Capacités relationnelles et disponibilité ; 
• Goût du travail manuel ; 
• Résistance physique et goût pour le travail en extérieur. Avoir une excellente condition physique et 
une aptitude à se déplacer en milieu naturel partout temps, sur mer et sur terre. Savoir parfaitement 
nager, avoir la capacité de marcher plusieurs heures, et se déplacer rapidement, au besoin, pour des 
interventions urgentes ; 
•Avoir une rigueur dans la pratique d'activités de loisirs, notamment nautiques, en dehors des heures 
de services, dans l’esprit des valeurs de la Réserve naturelle ; 
• Rigueur, précision et patience pour les relevés ; 
• Capacités d’animation de publics divers ; 
 
 
CONDITIONS D’EXERCICE 
Affectation – Association de gestion de la Réserve naturelle de Saint-Martin 
Temps de travail - 35 heures 
Condition d’exercice : 
Possibilité de travailler certains week-ends et jours fériés sur demande. 
 
 
DIPLOMES REQUIS 
 
Permis B 
 
Le garde/technicien devra impérativement être titulaire du permis bateau, de l’assermentation et du 
diplôme de plongée professionnelle Classe 1B pour la réalisation des missions d’aménagement, de 
police et des suivis scientifiques. Si le Garde/Technicien ne dispose pas de ces diplômes à son 
recrutement, il s’engage à se former et passer les épreuves qualifiantes au cours des deux premières 
années suivant son recrutement. 
 
 
 
MODALITÉS 
Contrat de droit privé à durée déterminée d’un an. Le contrat est susceptible d’être renouvelé une fois 
ou de se transformer en CDI. 
Travail à temps plein  
Avantages : tickets restaurant, mutuelle, prime de risque et de technicité  
Poste basé à Saint-Martin, Hope Estate. 
Date de prise de poste souhaitée : 3 juillet 2023. 
La date limite de réception des candidatures est fixée au 23 juin 2023. 
 
Pour candidater merci de transmettre votre CV, lettre de motivation et références à M. le Président 
Pierre ALIOTTI : aliottip@yahoo.fr, copie à reservenat.alexina@yahoo.com. Il conviendra de préciser 
en objet : « Candidature garde technicien AGRNSM ». 


